
L'Agence internationale de l'énergie
atomique (AIEA) est une organisa-
tion intergouvernementale auto-
nome qui fait partie du système des
Nations Unies et dont la vocation est,
à la fois,
a) de hâter et d'accroître la contribu-

tion de l'énergie atomique à la
paix, la santé et la prospérité du
monde entier;

b) de s'assurer, dans la mesure du
possible, que l'aide fournie par
elle-même, ou à sa demande, ou
sous sa direction, ou sous son
contrôle, n'est pas utilisée à des
fins militaires.

le président des États-Unis, Dwight
D. Eisenhower, prit la parole devant
l'Assemblée générale de l'ONU et
proposa la création d'une agence in-
ternationale qui se consacrerait ex-
clusivement à l'utilisation de l'énergie
atomique à des fins pacifiques. Cette
proposition porta fruit en octobre
1956, lorsque le statut de cette agence
fut adopté. Ce statut est entré en vi-
gueur le 29 juillet 1957: l'AIEA était
née.

L'Agence est dirigée par un Con-
seil des gouverneurs qui se compose
de représentants de 34 États. Les
Conférences générales qui se tien-


